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A nos abonnés, lecteurs, collaborateurs et amis

nous souhaitons une

Bonne et Qeurçeu$e Hnnée

les remerciant de la bienveillance qu'ils ont bien voulu

nous témoigner pendant le premier semestre d'existence

du Bulletin Technique de la Suisse Romande.

Plus qu'eux peut-être nous sentons les lacunes plus

ou moins graves que présente encore notre journal ;

aussi faisons-nous appel à toute leur indulgence, les

priant de nous continuer leur appui en nous faisant

crédit de la bonne volonté que nous apportons à remplir
une tâche plus ardue qu'elle ne semble peut-êire à

quelques-uns d'entre eux, mais dont nous espérons

venir à bout grâce surtout au bienveillant concours des

membres romands de la Société suisse des Ingénieurs et

Architectes, que nous désirons pouvoir compter tous

parmi nos collaborateurs.
Merci à tous ceux qui nous ont déjà favorisés de

leur concours et :

Vivant sequentes!
LA RÉDACTION.

DE TUNNED DU jälMPDON
par M. PIERRE DE BLONAY, Ing.

Le Bulletin de la Société vaudoise des Ingénieurs et

Architectes avait, dès 1876 et jusqu'en 1890, dans une série

d'articles signés Jean Meyer, Ed. Pellis, Th. Lommel,
A. Vauthier, de Sinner et Gerlich, parié des différents projets

qui avaient vu le jour pour la construction d'un tunnel
à travers le massif du Simplon. Nous ne reviendrons pas

sur ces projets et renvoyons ceux de nos lecteurs que cela

intéresserait aux premiers volumes de la collection du
Bulletin.

En août 1894, la Compagnie des chemins de fer

Jura-Simplon publia un exposé du projet de 1893 ; c'est,

sauf de légères modifications de détails, celui qui se trouve

aujourd'hui en cours d'exécution. M. l'ingénieur E. de

Vallière, ancien directeur des mines et salines de Bex, analysa

ce projet très complètement dans les numéro 1 et a du

Bulletin de l'année 1895. Dès lors les négociations sui¬

virent leur cours et aboutirent, les travaux commencèrent,

mais le Bulletin resta muet, c'est cette lacune que les

quelques pages qui vont suivre ont pour but de combler.

Période préparatoire

Au commencement de l'année 1894, le Conseil fédéral

avait transmis les plans du projet de i8g3 au gouvernement

italien en le priant de se prononcer sur le tracé

proposé par la Compagnie Jura-Simplon.
L'Italie ayant déclaré précédemment ne pas vouloir

intervenir dans les études préliminaires, le Conseil fédéral

avait constitué de sa propre autorité une expertise dont les

conclusions ont été analysées ainsi que le projet lui-même

dans l'article de M. de Vallière. Le rapport d'expertise,

favorable en tous points aux plans proposés, et ces plans

eux-mêmes, ayant obtenu l'adhésion des gouvernements
suisse et italien, une entrevue officieuse eut lieu à Milan en

février i8g5, entre les délégués du gouvernement italien,

ceux de la Compagnie Jura-Simplon et ceux de l'Entreprise,

en vue d'aplanir le terrain pour les futures négociations

officielles. Celles-ci continuèrent et aboutirent, le 25 novembre

i8g5, au « traité entre la Suisse et l'Italie pour la construction

et l'exploitation d'un chemin de fer à travers le

Simplon, de Brigue à Domodossola ». Dans ce traité, les deux

gouvernements s'engageaient à prendre les mesures nécessaires

pour assurer l'exécution et l'exploitation des lignes

d'accès, et du grand tunnel lui-même. Le contrôle et la

surveillance de l'exécution de ce dernier devaient être

confiés au Conseil fédéral seul, le gouvernement italien

se réservant cependant le droit de faire visiter les travaux

par des délégués techniques.
Quant aux charges financières, la Suisse s'engageait à

verser 4 1 2 millions de francs et l'Italie une subvention

annuelle de 66.000 lires à partir de la mise en exploitation du

grand tunnel et des lignes d'accès pendant toute la durée

de la concession, fixée à 99 ans dès la date de l'ouverture.

La Compagnie Jura-Simplon prévoyait en outre l'obtention

d'une subvention de 10 1 2 millions de francs de la part
de cantons, communes et corporations suisses, et 4
millions de lires- de la part de provinces, communes et

corporations italiennes.
Les parties s'engageaient à faciliter de tout leur pouvoir

le trafic, laissant à une entente ultérieure la stipulation
de dispositions concernant les services de douanes, postes,

télégraphes et police des deux Etats.
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